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			Préface à la 4e édition

			Deux changements capitaux sont intervenus ces dernières années dans le domaine de la laïcité, qu’il est important de connaître car ils témoignent d’une mobilisation nouvelle de la puissance publique en faveur de ce principe. Cette mobilisation a été peu relayée pour deux raisons principales : d’une part, elle implique surtout l’État au sens administratif du terme, autrement dit la « boîte noire » du politique ; d’autre part, et sur un plan plus essentiel, parce que nous avons le sentiment de connaître une régression inquiétante de notre modernité, depuis le début de la pandémie virale en 2020 et celui de la guerre russe contre l’Ukraine en 2022. Les menaces représentées par ces crises majeures et hélas persistantes sont telles que la laïcité prônée et portée par l’État français a connu une éclipse et ne pouvait pas constituer la préoccupation dominante de l’opinion publique ces deux dernières années.

			Le premier changement consiste dans la mise en place d’une nouvelle administration de la laïcité au plus haut niveau de l’État. L’Observatoire de la laïcité, créé en 2013, a été remplacé par un décret du 4 juin 2021 par le Comité interministériel de la laïcité (CIL)1 qui s’est réuni pour la première fois sous la présidence du Premier ministre en juillet de la même année.

			Le CIL a ensuite publié un dossier de presse intitulé « 17 décisions pour la laïcité » qui présente son programme d’actions interministérielles déclinées dans chaque ministère. Ce plan repose sur un réseau de référents laïcité institué également par décret à tous les niveaux, des ministères jusqu’aux services publics et administrations de proximité, et qui vise à promouvoir la laïcité comme un principe régalien univoque, une norme constitutionnelle irriguant la sphère publique. Le but affiché de ce plan étant une meilleure appropriation de la laïcité par les agents publics au profit des usagers, qu’il faut mettre à l’abri d’une application erratique et arbitraire de la réglementation. La temporalité du politique est rapide, voire heurtée, et les gouvernements se succèdent, entrant alors en conflit avec la continuité nécessaire à la transmission d’un principe républicain fondamental.

			L’action du CIL s’est matérialisée par la création d’un site qui porte le nom à la fois symbolique et laconique de laicite.gouv.fr. Ce site est appelé à constituer « le site de référence de la laïcité »2. Le CIL s’est doté d’un organe exécutif à travers le Bureau de la laïcité rattaché au ministère de l’Intérieur, formant désormais le symétrique du Bureau des cultes, beaucoup plus ancien et donc également mieux identifié par l’opinion. Le Bureau de la laïcité met en œuvre la politique interministérielle dans le domaine de la laïcité et de la déontologie des fonctionnaires. Ce qui nous a conduits à caractériser cette nouvelle politique par la création d’une « administration de la laïcité » confiée de fait à un ministère régalien emblématique. Nous aurions pu aussi parler d’un « gouvernement de la laïcité », voire d’une « gouvernance ». Mais le terme « administration » nous paraît plus juste à la lumière des travaux respectifs du juriste Pierre Legendre sur l’État administratif et de l’historien Nicolas Roussellier sur les mutations du pouvoir exécutif en France.

			

			S’il s’agit là d’un changement significatif intervenu au cours des toutes dernières années dans notre paysage politique et institutionnel, la nouvelle administration de la laïcité n’a pas encore été prise en compte par la sphère académique, alors qu’il s’agit d’une modification de la structure et de la conception même de l’action publique en faveur de la laïcité constitutionnelle et qu’il faudrait selon nous l’analyser en profondeur.

			Le second changement porte sur la nature de l’action interministérielle ainsi impulsée. Il apparaît en effet que cette politique en faveur du principe de laïcité consiste essentiellement en une politique publique de formation à la laïcité de tous les agents publics. Les référents laïcité instaurés par la loi dans toutes les administrations et les services publics auront notamment ce rôle, et devront d’abord être formés eux-mêmes, dans une logique récursive qui est celle de toute formation. Tous les agents devront avoir été formés d’ici fin 2025 à la compréhension de la laïcité et à ses conséquences déontologiques.

			Cette politique massive de formation de tous les versants de la fonction publique n’est pas nouvelle dans son inspiration, puisqu’elle a figuré à l’agenda de plusieurs rapports et circulaires successifs relatifs à la laïcité dans la fonction publique. En revanche, elle se voit mise en œuvre de façon systématique depuis 2021 et 2022, car elle a été rendue obligatoire par la loi du 24 août 2021 pour tous les agents, y compris les agents contractuels à contrat court. Tel est le tournant intervenu, au point que se dessine à travers cette politique la figure d’un État formateur en lieu et place, ou en prolongement, de l’État éducateur associé à la IIIe République par des historiens de l’école et de la laïcité. Le rapport officiel sur l’obligation de formation à la laïcité des agents publics, auquel j’ai contribué3 avec le préfet Pierre Besnard, a fourni les arguments du plan décidé par le Premier ministre et la ministre de la Transformation et de la Fonction publiques en 2021.

			Dans ce cadre, le ministère de l’Éducation nationale a entrepris de former de son côté mille formateurs en quelques mois, à la suite des recommandations du rapport de Jean-Pierre Obin remis en juin 2021. Ces formateurs doivent à leur tour former les professeurs dans chaque académie. Un référentiel de connaissances et de compétences spécifiques à la laïcité et aux principes républicains a été publié en juillet 2022 afin de donner un cadre commun à la formation des futurs enseignants et des conseillers principaux d’éducation. La formation initiale a été renforcée dans les INSPÉ, notamment afin de préparer les étudiants à la nouvelle épreuve orale des concours de professeurs des écoles et du second degré instaurée dans toutes les disciplines, ainsi que le recrutement des conseillers principaux d’éducation, entretien qui comprend une partie où l’on interroge les candidats sur leur façon d’enseigner et de transmettre les principes qui fondent la République française. Cette réforme des épreuves des concours a été menée en lien étroit avec les disciplines d’enseignement et la vie scolaire, pour ne pas déconnecter les missions des enseignants les unes des autres. Des ressources ont été produites et sont proposées gratuitement sur le site du Conseil des sages de la laïcité, ainsi que par Canopé, sans compter toutes les ressources pédagogiques disponibles sur les sites des académies, afin d’outiller les étudiants et les enseignants dans cette perspective.

			

			Le lien entre école et république se trouve ainsi renforcé à travers ce vaste plan pluriannuel de formation initiale et continue dont le véritable bilan se fera à travers les pratiques dans les classes et les établissements. Il est rare de voir à ce point l’alliance entre pédagogie et politique de la laïcité, et de voir surtout les questions de transmission et d’appropriation du sens de la laïcité constituer l’enjeu d’une politique publique de grande envergure.

			Si le monde de l’école apparaît comme la figure de proue de cette politique globale de formation, c’est aussi parce qu’il a été atteint très profondément et de manière irréversible par l’assassinat du professeur Samuel Paty, le 16 octobre 2020, victime du terrorisme islamiste mondialisé qui a déterminé son assassin. Une idéologie dont souffrent beaucoup de musulmans dans le monde qui subissent des attentats et des répressions terribles. Une idéologie qui insuffle ce que Locke appelait « un esprit de carnage » à des individus persuadés de mener une guerre de civilisation au point de devenir des ennemis radicaux des libertés démocratiques symbolisées par la laïcité. L’assassinat de Samuel Paty correspond à ce que Pierre Nora a appelé un « événement monstre », tant il paraît impossible à surmonter par les professeurs imprégnés de l’idéal pragmatique d’éducabilité. Chaque professeur a pu s’identifier à Samuel Paty, et c’est cela qui a changé la donne. L’École ne peut qu’être fragilisée dans ses fondements mêmes par cet assassinat, auquel s’est ajouté celui de Dominique Bernard en octobre 2023. Ce que traduit notamment l’augmentation des atteintes à la laïcité constatées depuis le printemps 2022. Aussi le lien entre école et république doit-il être réparé.

			

		

   		
			

				
					1. https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=9Uk1DoJYRxCgneV001n4TjvytpTEMRDHxfRZ7iYE1vA=

				

				
					2. https://www.info.gouv.fr/organisation/laicitegouvfr

				

				
					3. https://www.vie-publique.fr/rapport/279902-rapport-sur-la-formation-au-principe-de-laicite-des-agents-publics

				

		


		
	
			

			Introduction

			« Les “valeurs de la République” ; mais la République, c’est quoi ? », demandait l’activiste Jean-Gabriel Cohn-Bendit dans le journal Libération du 27 avril 2016. Si la question se voulait provocatrice, en plein retour des valeurs républicaines et de la laïcité sur la scène politique, elle soulève néanmoins un problème véritable et pointe un danger récurrent.

			En effet, moins l’on sait que les idéaux de liberté, d’égalité et de fraternité ont surtout pris la forme d’un long combat intellectuel et politique, plus la République est susceptible de dégénérer en dogme creux, prêtant alors le flanc à des critiques qui deviennent légitimes. Il convient, bien sûr, de se méfier d’une idée que ses défenseurs peineraient eux-mêmes à clarifier ou se contenteraient d’invoquer sans cesse, et, de ce point de vue, il faut constater avec amertume que la laïcité s’est souvent trouvée dans ce cas, comme l’attestent les fréquentes polémiques et les batailles de définitions qu’elle suscite, témoignant d’un manque inquiétant de repères partagés.

			C’est cet impératif de connaissance qu’avaient d’ailleurs compris les fondateurs des républiques successives en diffusant des « petits livres » aussi appelés « catéchismes républicains » qui faisaient partie d’une éducation civique parallèle passant par les almanachs, les chansons, les affiches, les fêtes et divers autres moyens afin de transmettre les nouveaux principes de liberté, d’égalité et de fraternité à des époques où l’instruction n’était pas généralisée. La démopédie, ou éducation du peuple, selon le mot de Proudhon au xixe siècle, fut une préoccupation primordiale de la Ire jusqu’à la IIIe République et mobilisa des écrivains, des philosophes et des artistes, comme Hugo, Condorcet ou Delacroix.

			Les chartes de la laïcité que l’on a vu apparaître depuis quelques années4, notamment celle des services publics en 2007, s’inscrivent dans cette tradition tombée en désuétude, mais qui a connu un regain d’actualité après les attentats meurtriers de l’année 2015, lorsque la question d’une pédagogie des valeurs républicaines et surtout de la laïcité s’est à nouveau posée.

			Si l’on pense alors d’abord à l’école comme lieu de formation des futurs citoyens, c’est aussi toute la fonction publique qui s’est investie dans ce mouvement de réaffirmation des principes républicains dans un contexte de menaces terroristes visant à détruire notre modèle de société.

			C’est ce qu’a exprimé Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’État, en inaugurant un colloque intitulé « L’engagement dans la fonction publique pour défendre les valeurs de la République ». Organisé par le ministère de la Décentralisation et de la Fonction publique, l’événement s’est tenu le 26 novembre 2015. Dans son discours, Jean-Marc Sauvé rappelle le lien de chaque agent public avec le « pacte républicain » : « Incarner, défendre et promouvoir les principes de la République, c’est une ambition certes considérable, mais elle passe, dans toutes les filières, métiers et niveaux hiérarchiques de la fonction publique, par de multiples actions, modestes ou stratégiques, qui nous relient à chaque fois au projet républicain. » L’éthique de la fonction publique selon la conception française est donc non seulement une éthique du service public, mais aussi une éthique de la chose publique, qui nous renvoie donc à l’étymologie de république.

			

			
Une loi de dÉontologie de la fonction publique

			Si le sujet de la déontologie, que l’on peut traduire par « éthique professionnelle », des agents de la fonction publique n’est pas une nouveauté, il faut cependant noter qu’un tournant est intervenu avec la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et aux obligations des fonctionnaires, puisque celle-ci inscrit un ensemble de « valeurs » dans le statut général de la fonction publique, une notion forte, mais que nous utilisons d’emblée avec réserve. En effet, valeur est le terme qui a été, malencontreusement, le plus souvent adopté dans les commentaires de ladite loi au mépris de sa lettre et de son esprit.

			Au demeurant, le titre même de la loi ne reprend pas le mot valeur et, dans l’univers des normes éthiques, juridiques et déontologiques, entre principe, valeur, droit ou devoir, il existe des nuances déterminantes que l’on ne peut ignorer, d’autant plus que ces concepts n’ont pas la même incidence sur les pratiques professionnelles prescrites.

			Aussi importe-t-il de rectifier d’emblée cet abus de langage et la confusion qui le sous-tend, puisqu’une lecture rigoureuse rétablit les choix sémantiques du législateur qui se réfère sans ambiguïté à des « principes déontologiques », à des « droits » et à des « obligations professionnelles » valables pour tous les agents de la fonction publique. Sans vouloir exclure pour autant la question des valeurs, nous y reviendrons en soumettant cette notion sensible au crible de la rationalité critique, car en dépit de son usage intensif dans le discours moral et sociopolitique ordinaire, elle forme sans doute l’un des mots les plus obscurs et l’un des sujets les plus épineux de la réflexion éthique et déontologique. Il ne faut donc s’y référer qu’avec prudence. N’oublions jamais en effet que la devise du gouvernement de Vichy, « Travail, famille, patrie », fut aussi constituée de valeurs qui visaient à remplacer la devise républicaine « Liberté, égalité, fraternité » adoptée en 1848.

			

			Revenons au texte clé de la nouvelle loi de déontologie qui correspond à l’article 25 du titre premier :

			 

			Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité.

			Dans l’exercice de ses fonctions, il est tenu à l’obligation de neutralité.

			Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. À ce titre, il s’abstient notamment de manifester, dans l’exercice de ses fonctions, ses opinions religieuses.

			Le fonctionnaire traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience et leur dignité.

			 

			Sur le fondement de cette loi nouvelle, on peut donc affirmer aujourd’hui que notre fonction publique, qui regroupe plus de 5 millions d’agents, s’unifie autour d’un corpus déontologique commun. L’entrée adoptée par le législateur pour caractériser une fonction publique dont on ne peut méconnaître la diversité et la complexité statutaires, parfois déroutantes, est donc bien celle de « principes déontologiques » que tout fonctionnaire, qu’il soit titulaire, stagiaire ou contractuel, est tenu de respecter dans l’exercice de ses fonctions. Il est donc crucial pour les candidats aux concours de la fonction publique de les maîtriser et de se les approprier, mais aussi, comme nous le verrons, pour tous les agents déjà en poste.

			Tout en prenant acte de l’importance de ce texte de loi, on peut cependant s’interroger sur ce qu’il apporte de nouveau. En effet, les principes républicains imprégnaient la loi du 19 octobre 1946 promulguant le premier statut de la fonction publique d’État, ainsi que la loi du 13 juillet 1983, dite loi Le Pors qui a participé à cette construction statutaire en promouvant le « fonctionnaire citoyen ». Probité, dignité, neutralité, intégrité caractérisent également l’éthique du service public depuis la fondation de la fonction publique qui cherche à traduire ces vertus en règles d’action au bénéfice des usagers et de l’intérêt général.

			Force est de constater que seul le principe de laïcité est ici vraiment mis en lumière en étant explicitement cité, s’ajoutant à l’obligation de neutralité, mais dans un contexte où il tend à résonner davantage comme un rappel disciplinaire et comme une restriction redondante, voire superflue par rapport à la neutralité. Est-ce la volonté de prévenir tout litige en matière de laïcité qui a primé dans l’esprit du législateur, au détriment de la pureté du principe ?

			Au demeurant, la loi de déontologie a été suivie de la circulaire du 15 mars 2017 « relative au respect du principe de laïcité dans la fonction publique5 » dont l’objet est bien le respect du principe de laïcité et de l’obligation de neutralité par les agents publics.

			Le rapport de la commission « Laïcité et fonction publique » présidée par l’ancien ministre de la Fonction publique, Émile Zuccarelli6, peut aussi accréditer cette interprétation, en s’appuyant sur le constat d’un plus grand nombre de conflits au sein des services publics entre les agents et leurs administrations. Paru en décembre 2016, ce rapport insiste donc notamment sur la nécessité d’une formation initiale et continue au principe de laïcité pour tous les agents. Des référents laïcité ont été aussi préconisés dans ce rapport.

			Pour répondre finalement à notre interrogation, c’est vers le dernier paragraphe de l’article 25 qu’il faut se tourner, dont voici la teneur :

			 

			Il appartient à tout chef de service de veiller au respect de ces principes dans les services placés sous son autorité. Tout chef de service peut préciser, après avis des représentants du personnel, les principes déontologiques applicables aux agents placés sous son autorité, en les adaptant aux missions du service.

			 

			La loi du 20 avril 2016 crée donc une forme de vigilance et de contrôle déontologiques confiés aux chefs de service à une échelle de proximité directe avec les agents. Ce faisant, elle s’inscrit dans la logique du Livre blanc pour l’avenir de la fonction publique7 de Jean-Ludovic Silicani qui, en 2008, prônait l’idée d’un « référentiel de valeurs » pour les fonctionnaires. S’agissait-il d’une tentative d’introduction d’un « management par les valeurs » déjà en vogue dans les entreprises et les services, assortie d’une évaluation du mérite individuel des agents, dans la perspective de renouveler une déontologie jugée quelque peu sclérosée ? En tous les cas, il est probable que la loi de déontologie de 2016 voie sa traduction pragmatique dans l’entretien professionnel annuel qui forme la nouvelle modalité d’évaluation des agents de la fonction publique. C’est donc non seulement à l’entrée dans la fonction publique, mais également tout au long de la carrière, qu’il s’agira d’en maîtriser les principes essentiels.

			 

			L’article 25 consolidé a fait l’objet d’un amendement déposé par le gouvernement dans le cadre de la discussion du projet de loi « confortant les principes républicains » devant le Parlement au début de l’année 2021. La formation initiale et continue à la laïcité de tous les agents publics, y compris les agents contractuels, est donc plus que jamais à l’ordre du jour et a fait l’objet d’une mission spécifique confiée au préfet Pierre Besnard et à l’auteure de ces lignes par la ministre de la Transformation et de la Fonction publiques et la ministre déléguée à la Citoyenneté.

			

		

   		
			

				
					4. Citons les deux textes les plus importants : la Charte de la laïcité dans les services publics en 2007 (mise à jour en 2021) et la Charte de la laïcité à l’école en 2013 (voir en annexes).

				

				
					5. fonction-publique.gouv.fr

				

				
					6. « Laïcité et fonction publique », sous la présidence d’Émile Zuccarelli, décembre 2016, fonction-publique.gouv.fr

				

				
					7. Livre blanc sur l’avenir de la fonction publique, ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, 2007, vie-publique.fr

				

			

		
		
	
					
Vous avez dit République ?

			PARTIE I


		

	

	
		
	
			

			

			

			
1. La notion de république en philosophie politique (étymologie, origines historiques, fondements et références)

			L’étymologie de république vient de l’expression latine res publica qui signifie littéralement la chose publique. À première vue, l’idée semble très générale et se confond avec le fondement même de la citoyenneté. Mais elle révèle un critère essentiel de la vie politique, qui est de concerner tous les citoyens, à la différence des autres activités humaines qui ne poursuivent que des intérêts privés, comme dans la famille, ou des buts lucratifs, comme dans la sphère économique.

			Souligner cet aspect est donc primordial, ce que confirme la participation des citoyens à la « chose publique » dans l’espace civique grâce à des institutions qui leur confèrent le droit d’agir et de s’exprimer. Celui-ci n’est donc pas neutre, mais désigne le foyer du bien public. Dans cette perspective, la chose publique n’est pas figée, mais toujours à réinventer.

			L’étymologie latine de république nous renvoie au traité de Cicéron, De Republica (54 av. J.-C.), qui définit ainsi la communauté des citoyens : « […] un groupe nombreux d’hommes associés les uns aux autres par leur adhésion à une même loi et par une certaine communauté d’intérêts. » On doit noter que le consentement à la loi commune et la communauté d’intérêts forment les critères distinctifs de la cité, alors qu’une société regroupe des individus vaquant à leurs occupations pour leur utilité commune, mais sans nécessaire considération d’un bien public. Le social et le politique ont ainsi été clairement différenciés depuis longtemps, comme l’atteste ce dialogue de la période antique.

			L’intérêt de l’approche cicéronienne est surtout de situer la république à la naissance de la cité, avant même d’envisager le rôle du gouvernement. Cette originalité va faire école dans la pensée politique, la république devenant alors un nom générique, la structure même du corps politique ; elle n’est pas liée à un régime politique particulier, au contraire : « […] une cité qui n’est autre chose qu’un peuple organisé, un État, c’est-à-dire ce que j’appelle la chose publique ou du peuple […]8. »

			Dans cette conception, les différentes formes de gouvernement (monarchie, démocratie, aristocratie) dérivent de « l’institution d’un premier pouvoir intelligent9 » qui a en vue la chose publique. Pour Cicéron, la république est donc la matrice de toute organisation politique. Saint Augustin, grand théologien médiéval héritier de Platon, a commenté cette définition du De Republica dans La Cité de Dieu (ve siècle) qui a eu une importance considérable, en soulignant qu’une république correspond toujours à un ordre politique juste : « Où il n’y a pas justice, il n’y a pas République. » Ce sens normatif, posant ce que la république doit être, émerge donc bien avant la modernité proprement dite et continue de l’inspirer tacitement, comme le rappelle Vincent Duclert dans Réinventer la République en 2013.

			

			 

			Le formalisme qui marque le mot et le concept de république retentit toujours à travers l’un des sens que nous lui donnons aujourd’hui en dépit des obstacles de traduction et de transposition d’un socle d’idées gréco-latines anciennes (cité, constitution, peuple, etc.). L’idée des lois qu’un peuple se donne en distinguant celles-ci des lois divines se retrouve dans la puissance publique et la réalité complexe qu’est devenu l’État aujourd’hui, mais ne s’y réduit pas.

			L’apport de la philosophie politique est de montrer que l’origine de la république, au sens large d’une communauté de citoyens libres, est très ancienne et coïncide même avec une expérience historique fondatrice : celle de la démocratie athénienne de l’Antiquité qui connaît son apogée au ve siècle av. J.-C. Cicéron s’y réfère lui-même tout en cherchant à démontrer la supériorité romaine sur les cités grecques.

			Décider collectivement des affaires publiques en vivant sous le règne des lois au sein d’un espace civique fondé sur l’usage égalitaire de la parole et la pratique du vote dévolus aux citoyens, telle se dessine l’épure de la cité-État selon son modèle athénien, sur lequel les premiers philosophes politiques, comme Platon (La République, Les Lois) et Aristote (Les Politiques), vont réfléchir, y compris pour critiquer les faiblesses constitutives de la démocratie.

			Que la cité soit puissante et autonome vis-à-vis de ses rivales, mais aussi pour surmonter les divisions internes susceptibles d’engendrer des troubles, tel est le but de la vie politique et de l’organisation institutionnelle qui a été inventée en ce point du monde. S’il ne faut pas idéaliser le modèle athénien qui s’est traduit par des guerres incessantes et qui reposait sur l’institutionnalisation de l’esclavage, néanmoins un legs essentiel s’est forgé à travers cette conception démocratique antique. En effet, la liberté est l’attribut essentiel de la cité tout entière, dont découlaient les libertés des citoyens, ceux qui avaient « droit de cité » comme dit Hérodote, le premier historien grec.

			Un modèle de citoyen a été dessiné et surtout transmis à travers les siècles jusqu’à l’époque des Lumières par le biais de la formation des élites européennes fondée sur les humanités gréco-latines. Enfin, de cette expérience historique de la cité-État hantée par le risque d’asservissement et de destruction, la philosophie politique a tiré le principe général d’une autonomie du politique, fil rouge de la réflexion des philosophes de l’Antiquité et a fortiori des Modernes, et la notion de république s’est progressivement axée sur l’autonomie des citoyens, socle véritable de la république au sens moderne.

			Si ce noyau reste pertinent, il faut néanmoins se demander quel peut être son sens aux yeux des individus contemporains accaparés par leurs occupations personnelles et professionnelles, et comment ceux-ci l’interprètent dans un contexte social, culturel, économique radicalement nouveau qui peut les détourner de l’espace public. C’est le problème majeur des démocraties modernes qui connaissent une crise du politique se traduisant par des sentiments de désaffiliation collective et d’indifférence politique, ou bien par un attrait pour des régimes dangereusement autoritaires qualifiés de populistes. Ces deux tendances lourdes s’observent actuellement en Europe et le repli individualiste est particulièrement net dans notre pays d’après un sondage Ifop sur les Français et la citoyenneté du début de l’année 201810.

			
2. La notion de république en droit constitutionnel en France

			Sur un plan juridique, la Constitution se situe au sommet de la hiérarchie des normes, et sur un plan politique, elle est une expression de la souveraineté populaire se donnant une loi fondamentale. L’ancrage constitutionnel de la République a à la fois une portée effective et une signification symbolique. Il n’est donc pas indifférent que notre Constitution ait consacré la notion de république, ce qui signifie qu’aucune révision constitutionnelle ne peut chercher à modifier la forme de notre système politique. Ceci est un acquis depuis 1884. Toutefois, il ne s’agirait pas de conclure à la sacralisation de la république par le biais d’une constitution qui s’avère toujours perfectible au nom des progrès de la raison publique, comme l’avait affirmé Condorcet avec lucidité, à la fin du xviiie siècle, en pleine période révolutionnaire.

			La constitution actuellement en vigueur dans notre pays a été promulguée le 4 octobre 1958 sous la Ve République. Celle-ci se réfère à la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 qu’elle intègre comme la source historique et philosophique des libertés fondamentales dont se réclame la République française.

			De ce point de vue, dater notre Constitution d’après sa publication au Journal officiel est un peu une illusion d’optique, car c’est plutôt une continuité qu’il faut envisager, et d’abord avec la Constitution de la IVe République à travers son Préambule de 1946, en remontant jusqu’à son origine révolutionnaire qui a provoqué le renversement de la monarchie et l’avènement de la Ire République en France en 1792. La Constitution s’actualise et se met à jour par l’incorporation de règles juridiques issues des révisions constitutionnelles successives qui n’affectent pas, mais au contraire renforcent sa pérennité. Telle est l’idée du bloc de constitutionnalité qui estompe la temporalité au profit de la stabilité, les héritages et les apports ultérieurs étant intégrés dans la loi qui s’énonce toujours au présent de l’indicatif. Ce bloc rappelle les principes fondamentaux reconnus par la République française et les principes généraux du droit qui relèvent d’une véritable philosophie des droits de l’homme. Le Conseil constitutionnel est l’instance qui contrôle la conformité des lois de notre pays à ce socle de principes.

			

			 

			Dans la perspective des concours de recrutement, il est très important de connaître les principes et aspects fondamentaux du système politique de notre pays, d’autant que des citoyens peuvent désormais invoquer ces fondements constitutionnels pour défendre certaines libertés, comme celles relatives à la laïcité :

			 

			La France est une république indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens, sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances.

			L’emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge.

			L’hymne national est La Marseillaise.

			La devise de la République est : « Liberté, égalité, fraternité ».

			Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple.

			 

			L’un des principes fondamentaux reconnus par la République française est la liberté de conscience qui en est la traduction en termes de liberté individuelle. Dans la Constitution, la laïcité apparaît sous la modeste forme de l’adjectif « laïque » qui la rend plus discrète et, en l’occurrence, sa signification n’est ni définie ni précisée : la République est qualifiée de laïque, ce qui découle du principe même de légitimité des lois républicaines, c’est-à-dire de la souveraineté du peuple. De droit, le constituant a exclu ainsi tout fondement de nature religieuse, toute transcendance surplombant la communauté des citoyens qui n’est pas une communauté de croyants. La séparation des Églises et de l’État a été définitivement établie par la loi du 9 décembre 1905, toujours en vigueur.

			Une étape plus récente doit être connue des candidats aux concours : il s’agit de la décision du Conseil constitutionnel du 22 février 2013, qui a conféré une valeur constitutionnelle au principe de laïcité et à deux articles fondamentaux de la loi de 1905 : « Le principe de laïcité est garanti par la Constitution ; qu’il en résulte la neutralité de l’État ; qu’il en résulte également que la République ne reconnaît aucun culte ; le respect de toutes les croyances ; que la République garantit le libre exercice des cultes et implique que celle-ci ne salarie aucun culte. » Le juriste Michel Miaille a rappelé l’importance de cette décision dans son mémento La Laïcité chez Dalloz (2014).

			Quelques commentaires peuvent être proposés afin d’éclairer ce dense extrait qui figure dans l’article 2, titre premier, « De la souveraineté », de la Constitution de 1958. En dépit de sa limpidité, le premier alinéa mobilise un mot litigieux, celui de race, d’autant plus antinomique à une constitution que l’horizon de l’égalité républicaine semble le contredire avec évidence. Sa première occurrence constitutionnelle intervient dans le Préambule de la Constitution de la IVe République (1946) à une époque, juste après la Seconde Guerre mondiale, où les persécutions perpétrées au nom de l’idéologie raciale du régime nazi avaient entraîné plusieurs millions de victimes en Europe. Cette conscience historique s’avère nécessaire pour comprendre l’usage de ce mot dans un contexte qui dénonce clairement la race comme un préjugé mortifère et qui l’exprime sans ambiguïté.

			La Constitution ne saurait donc être suspectée de ratifier subrepticement une vision racialiste de l’humanité conduisant selon une logique de pente fatale à un racisme institutionnel, un tel procès d’intention faisant fi de la lettre et du sens prépondérant de l’expression « sans distinction de race ». En dépit des éclairages donnés par des constitutionnalistes, comme Guy Carcassonne et Marc Guillaume dans La Constitution commentée11, venant à l’appui d’une pleine intelligence du texte, l’allusion constitutionnelle à la race a fait l’objet de réflexions et de polémiques récurrentes dans le milieu politique. François Hollande, en tant que candidat à l’élection présidentielle, s’était ainsi engagé à effacer le mot race de la Constitution.
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